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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

CÉRÉMONIE DE SIGNATURE 

ACCORD BILATERAL DE L’USAID EN GUINÉE 

 

 

Le lundi 26 Septembre 2011 à 15h00, l’Ambassadeur des États-Unis d'Amérique en Guinée, 

Patricia N. Moller, la Directrice de  l'Agence Américaine pour le Développement International, 

Nancy Estes, et le Ministre de la Coopération Internationale, Dr Moustapha Koutoubou Sano, 

prendront part à une cérémonie de signature au Ministère de la Coopération Internationale pour 

octroyer des fonds pour 2011-2012. L'Accord d'Assistance Bilatéral sera signé par les deux 

gouvernements démontrant ainsi l'engagement ferme du Gouvernement Américain à soutenir la 

Guinée dans l'avancement de la gouvernance et de la démocratie, la construction de systèmes 

transparents dans tous les secteurs de la santé sociale, et la contribution à la croissance 

économique. 

La signature d'aujourd'hui offre un financement s’élevant à 16,2 millions de dollars. Avec ces 

fonds, l'USAID soutiendra la démocratie et la gouvernance; le secteur social de la santé, 

notamment le VIH / SIDA, la santé maternelle et infantile et la santé de la reproduction, et la 

croissance économique. L’Amendement Numéro Six de l’Accord Bilatéral apportera la 

contribution globale du Gouvernement des États-Unis en Guinée, à 98,5 millions de dollars sur la 

période de planification stratégique couvrant la période 2006-2011. 

 



L'Accord  Bilatéral Gouvernement Américain (USG)- Gouvernement Guinéen (GOG) soutient la 

Guinée à travers la consolidation des fondements de la démocratie et la bonne gouvernance. Les 

fonds accordés amélioreront la conscience civique et la sensibilisation en renforçant la capacité 

des organisations de la société civile, en soutenant la concurrence politique et le consensus à 

travers la formation des responsables des élections locales aux niveaux national et local sur leurs 

rôles et responsabilités, et en s’assurant que  la logistique des élections est adéquate pour les 

prochaines élections législatives. Les fonds serviront à appuyer la sensibilisation du public dans 

les domaines des Droits de l’Homme et l’état de droit. Les collectivités renforceront leurs 

capacités afin de comprendre leurs droits légaux, veiller au renforcement de la justice, et 

résoudre pacifiquement les conflits. Les fonds serviront à soutenir les organisations de la société 

civile pour établir les droits humains des communautés et des cliniques juridiques afin de fournir 

des services juridiques aux communautés. 

L'accord bilatéral USG-GOG soutient le secteur des services sociaux à travers l’amélioration   

des prestations de service au niveau des établissements de santé. Les fonds s'appuieront sur les 

succès passés avec le Gouvernement de la Guinée et d'autres partenaires pour améliorer la 

gouvernance et la transparence, accroître l'accès aux services de santé maternelle et infantile, 

renforcer les capacités en matière de consultation  volontaire sur le VIH / SIDA et des centres de 

dépistage et mettre à jour les politiques et renforcer les infrastructures des laboratoires nationaux. 

L'accord bilatéral USG-GOG soutient la croissance économique à travers le renforcement des 

politiques du secteur financier et les régularisations, et en mettant un accent sur l'extension des 

ressources du crédit et de l'économie aux entreprises rurales. 

Les programmes mentionnés ci-dessus ont été développés avec le Gouvernement de la Guinée, 

les partenaires et les intervenants en Guinée. Le peuple américain, à travers l'Agence Américaine 

pour le Développement International (USAID), célèbre  50 ans de soutien au développement et à 

l'aide humanitaire dans les pays en développement. En Guinée, l'USAID / Guinée utilise sa 

grande richesse de connaissances et d'expertise accumulées  à partir des interventions des projets 

passés en Guinée pour fournir les meilleures opportunités pour un maximum de résultats en 

matière de démocratie et de gouvernance, la santé et la croissance économique. 

 

 

 

 

 

 


